ARRETE PORTANT ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITE DE MOBILITE
A M…………….
GRADE ………….

Le Maire (ou le Président) de ………………., 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5111-7,

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2015-933 du 30 juillet 2015 portant attribution d’une indemnité de mobilité à certains agents de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2015-934 du 30 juillet 2015 fixant les plafonds de l’indemnité de mobilité attribuée à certains agents de la fonction publique territoriale,
Vu l’avis du comité social territorial approuvant la mise en place de l’indemnité de mobilité,
Vu la délibération du ……….., relative à l’instauration de l’indemnité de mobilité, 
Considérant que l’agent est contraint, indépendamment de sa volonté, à un changement de lieu de travail suite à une réorganisation territoriale,
Vu la situation personnelle de l’agent (nombre d’enfant à charge, changement de domicile suite à mobilité, perte d’emploi du conjoint …),

Considérant que l’agent remplit les conditions pour bénéficier de cette indemnité, telles que rappelées et définies dans la délibération susvisée,
ARRETE

ARTICLE 1 : M………… percevra une indemnité de mobilité selon les modalités suivantes :  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
NB : Définir le montant de l’indemnité perçu par l’agent en fonction du changement généré dans sa situation administrative et en fonction des montants fixés par délibération au regard des textes en vigueur. 

Pour rappel deux cas de figures sont possibles : 

· en cas de changement du lieu de travail sans changement de résidence familial avec des montants différents en fonctions du nombre de kilomètres allongeant la résidence familiale et le nouveau lieu de travail.

· ou en cas de changement de résidence familiale à l’occasion du changement de lieu de travail avec des montants différents en fonction de la composition familial et de la perte éventuelle d’emploi du conjoint. 
→ Lorsque le nombre d’heures travaillées est inférieur à la moitié de la durée légale ou réglementaire du temps de travail (moins de 17 heures 30 ou si demande d’un temps partiel à raison de 50 %), l’indemnité de mobilité est égale à la moitié de celle de l’agent travaillant à temps plein. Par contre, l’indemnité ne sera pas proratisée pour les agents travaillant à temps partiel ou à temps non complet pour un nombre égal ou supérieur à 17 heures 30.  
Se référer à la circulaire n°9-2015 du 5 août 2015 relative à l’indemnité de mobilité pour connaitre les modalités de mise en œuvre. Cette circulaire est accessible sur notre site Internet : www.cdg28.fr – extranet collectivités – rubriques « les publications du CdG28 » / « notes d’informations – circulaires » / « année 2015 ».Vous devez également vous référer à votre délibération instaurant l’indemnité de mobilité et fixant les montants applicables au sein de votre collectivité. Pour rappel, un projet de délibération devra préalablement être transmis, pour avis au Comité Technique. Un modèle de délibération est accessible sur notre site Internet : www.cdg28.fr – extranet collectivités – rubrique « mutualisation ». 

ARTICLE 2 : Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au comptable de la collectivité.       

Fait à……………, le…………………  

Le Maire (ou le  Président),     

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai  de deux mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .............................. Signature de l’agent : 
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